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Fin avril 2013, l’expérimentation écologique du chauffage au bois de logements sociaux a mobilisé les
locataires de ce lotissement contre des coûts exponentiels.

La création en 2003 d’une chaufferie bois dans la ZAC des Paradis à Vineuil (périphérie de Blois) avait été
présentée comme une avancée environnementale et économique. La chaufferie alimentant près de 300
logements, essentiellement des maisons individuelles et en partie sociaux, devait entraîner des économies
substantielles d’énergie de l’ordre de 30 %.

Mais aujourd’hui « le résultat global est catastrophique », estime le maire (PS) Christian Mary, avec des coûts de
chauffage nettement supérieurs y compris à ceux des anciens logements construits avec des normes moins
environnementales.
Les factures ont en fait augmenté à partir de 2012 après que la municipalité a autorisé le délégataire Dalkia à
facturer aux locataires l’amortissement et l’entretien de la chaudière.
Avec une densité de la ZAC moins importante que prévue, la chaudière s’est retrouvée surdimensionnée et donc
plus coûteuse.

Les bailleurs sociaux Immobilière Val de Loire (IVL) et Terres de Loire Habitat refusent d’endosser la
responsabilité de cette situation. « Le responsable, c’est Dalkia, je suis très en colère contre eux », accuse
Thierry Fourniguet, directeur d’IVL.
Les deux bailleurs s’estiment « piégés et pris en otages » alors que Dalkia s’en défend : « On n’a jamais trompé
personne », en rappelant que les tarifs avaient été validés par le conseil municipal.

Propositions dans les prochaines semaines – Face aux pétitions et délégations des habitants qui se sont mobilisés
fin avril, des discussions ont été engagées entre la ville, les bailleurs et le délégataire. Des propositions devraient
être formulées dans les prochaines semaines.
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